République du Sénégal



[image: image1.png](<l




Point E, Boulevard de l’Est x Rue 2 bis - BP : 249 – Dakar      Tel. : (221) 33  825.56.65 – Fax: (221) 33 624 57 65

e-mail : cncr@cncr.org    Site web: www.cncr.org

RAPPORT  2007

Avril 2007/ Mars 2008

Avril  2008

I. CONTEXTE :

Ce présent rapport, qui couvre la deuxième année du Programme Quadriennal, concerne la période Avril 2007/Mars 2008. Il fait suite au rapport produit en Avril 2007  qui couvrait la période Janvier 2006/Mars 2007.

Le programme  a essentiellement pour objet la réalisation d’actions de défense des intérêts des exploitations familiales et de l’agriculture paysanne et la mise en œuvre de certaines activités pour améliorer les capacités d’action opérationnelles des fédérations membres. Plus spécifiquement, le programme permettra de :

· donner au CNCR une base plus solide à travers des fédérations remplissant mieux leurs missions ; 

· renforcer les capacités de maîtrise économique des fédérations par l’appui à la mise en place de dispositifs de financement, d’approvisionnement et de mise en marché ;

· renforcer les capacités des leaders  à différents niveaux pour une meilleure implication dans la définition des stratégies de développement.

Ce rapport concerne l’ensemble des activités réalisées dans un contexte caractérisé par :  

· la paupérisation du monde rural ;

· La prolifération des  plates-formes paysannes sous l’impulsion du gouvernement ; 

· La difficulté de maîtriser à temps le financement prévu pour les activités ;

· Une campagne agricole défectueuse dans tous les domaines. 

En effet, pour l’année 2007, le paysage institutionnel du monde rural a été fortement marqué  par une grande prolifération de plates-formes paysannes, qui au lieu de chercher une synergie pour la défense des intérêts des  paysans, entrent en concurrence voire en conflit latent. 

Cette situation n’a pas favorisé un positionnement concerté face aux interlocuteurs et particulièrement face à l’Etat.

La maîtrise du financement n’a pas toujours été facile. En effet, le programme annuel 2007 (Avril 2007/Mars 2008) d’un montant de 204 886 000 FCFA, extrait du programme quadriennal, est financé par différentes sources.
De ce financement attendu, seul 81 296 989 soit 39.67% ont été effectivement reçus. Il reste entendu que cette situation n’a pas manqué d’avoir des conséquences sur la mise en œuvre du programme car chaque partenaire s’était engagé pour un certain nombre d’activités. On n a du alors procéder à des préfinancements et découverts bancaires.

Cette période a aussi été caractérisée  par beaucoup de difficultés dans le monde rural liées à la mauvaise campagne de commercialisation 2006/2007 et une campagne  agricole 2007/2008 qui a montré ses limites depuis sa préparation et sa mise en œuvre  marquée par une pluviométrie en retard avec des temps d’arrêt assez fréquents. 

Pendant la tournée nationale effectuée dans les régions à pluviométrie précoce (Ziguinchor, Kolda et Tambacounda) en Juin, les intrants n’étaient pas encore en place et les pluies n’étaient pas au rendez-vous contrairement aux années normales où elles étaient enregistrées en fin Avril/Mai.

La poursuite de cette tournée dans les autres régions en septembre dans un contexte de marasme généralisé, laissait présager un déficit vivrier énorme qui s’est  confirmé par la suite en annonçant une vie quasi-impossible en milieu rural. Le CNCR et les leaders locaux ont attiré l’attention dés cette période ; malheureusement, ils n’ont pas été entendus et été plutôt taxés d’oiseaux de mauvaise augure.    

Cette situation s’est matérialisée  aujourd’hui par une paupérisation  de nos campagnes : il y a une polémique qui s’est installée depuis novembre : le CNCR parlait de l’incapacité des populations à se nourrir au-delà de quatre  mois dans la totalité des régions et du cheminement inévitable vers la famine si des mesures appropriées ne sont pas immédiatement prises. Le gouvernement et les autres plates-formes se sont positionnés en porte à faux et parlent d’une éventuelle faim dans certaines régions. Aujourd’hui, ils reconnaissent tous qu’il y’a problème et le gouvernement admet que 10 régions sur 11 devront être immédiatement assistées, ce qui tarde à être fait. 

Les jeunes femmes et garçons quittent la campagne pour aller monnayer leur force de travail en ville. Le gouvernement reconnaît officiellement les difficultés du monde rural et en fait les raisons du report des élections locales qui devaient se tenir en Mai 2008, mais ceci n’a pas empêché à l’Etat d’envisager  de se payer un avion à 50 milliards Fcfa. En fin mars, il décide unilatéralement d’un montant à mettre à la disposition du monde rural. 

Ce présent rapport tente de faire la situation sur les différentes réalisations de l’année 2008. Il sera articulé autour des points suivants :

· Soutien à la définition des projets pédagogiques de formation sur la transformation des exploitations familiales ; 

· Appropriation des plaidoyers des Organisations paysannes ; 

· Appui à la réflexion stratégique des Organisations Professionnelles ;

· Rencontre des Instances Statutaires ;

· Bilan financier des réalisations.

II. BILAN  DES  REALISATIONS :

2.1. Soutien à la définition des projets pédagogiques de formation  sur la transformation des exploitations familiales : 

Le CNCR avec l’appui  de ses partenaires techniques (UPAFA, CIFA) et de ses partenaires financiers (WBI, Coopération suisse) a œuvré  de 2004 à 2006 à la mise en place d’un système de formation paysan répondant aux préoccupations du monde rural. 

Un programme de formation a été élaboré ; il vise à renforcer les capacités des responsables locaux, régionaux et nationaux des Organisations Paysannes sénégalaises. Un atelier faisant suite à une réflexion menée par le CNCR en quatre temps, a été organisé sur les  parcours de formation:

· Suite à des échanges entre le CNCR et l’UPAFA, un premier projet a été élaboré qui a été approuvé, dans son principe, par le Conseil d’Administration du CNCR en 2002.

· Un atelier de travail, financé par l’Institut de la Banque Mondiale (WBI) s’est tenu   en Décembre 2004 ; organisé par le CNCR, il a permis de définir les objectifs et les orientations du programme de formation, les responsables à former et les principes de leur désignation, les objectifs  pédagogiques, des éléments de contenu ainsi que l’organisation de la formation et le dispositif institutionnel nécessaire à la mise en œuvre du programme.

· En décembre 2005, le CNCR a élaboré  un document de projet concernant «  la formation des responsables d’organisations  de producteurs aux niveaux local, régional et national ». Ce document précise les objectifs et caractéristiques du programme, les activités prévues pour quatre ans et le dispositif pour la mise en œuvre du programme. Il propose en outre un cadre logique et évalue les coûts financiers du programme.

· Le CNCR a proposé l’inscription d’une partie de ce programme dans la deuxième phase du PSAOP et le principe en a été retenu lors de la mission d’évaluation effectuée au Sénégal par la Banque mondiale (janvier 2006). 

La réflexion menée par le CNCR a fait l’objet de deux documents : un document d’orientation générale élaboré a l’issue de l’atelier tenu à Saint Louis en  Décembre 2004 et le document de projet élaboré en Décembre 2005. 

De cette réflexion sont issues des idées forces qui orientent le programme de 

formation, à savoir :

· la vision de l’agriculture portée par  le CNCR est au cœur du programme de formation ; elle s’exprime dans une approche de développement basée sur la promotion de l’exploitation familiale et cette vision de l’agriculture constitue le cadre de référence général de toutes les actions menées.

· chaque responsable du CNCR et des fédérations membres, là où il se trouve et où il intervient, à l’échelon local, régional, national et international, doit contribuer à l’approfondissement et à la mise en œuvre de cette vision. Il doit notamment contribuer :

· à la mise en place de services aux exploitations familiales ;

· à la création des conditions favorables à l’innovation ;

· à la définition et à la mise en œuvre de politiques agricoles favorables aux exploitations familiales ;

· à l’enrichissement de la vision de l’agriculture à partir des expériences menées sur le terrain ;

· Ce programme de formation vise à renforcer les capacités stratégiques des responsables  d’organisations paysannes au niveau local, régional et national :

· capacités d’analyse et de diagnostic (analyse des impacts des politiques agricoles et des programmes de développement rural)

· capacités de proposition et de prospective (définition de stratégie…)

· capacités de négociation (anticiper, argumenter, lobbying…)

· capacités d’action (organisation, définition de programmes, mise en œuvre,…)

· capacités de suivi et d’évaluation.

Le programme a deux objectifs généraux :

· La formation vise à renforcer les capacités stratégiques des responsables locaux, régionaux et nationaux ; elle doit donc les aider à systématiser, organiser, approfondir ou acquérir les connaissances et les méthodes nécessaires pour :

· analyser la situation de l’agriculture à l’échelon local et régional en relation avec les évolutions du contexte national et international ;

· élaborer et proposer des stratégies d’action qui soient favorables à la promotion de l’exploitation familiale et  qui prennent en compte les contraintes et opportunités de l’environnement ;

· influer sur les orientations et les instruments des politiques agricoles et de développement rural.

· La formation vise aussi à faciliter et à systématiser la transmission et le renforcement de la culture de l’organisation aux responsables de deuxième et troisième génération ; cela concerne les valeurs, les principes, l’histoire qui fondent l’identité du mouvement ainsi que les pratiques qui en découlent.

Dans les quatre années qui viennent, le renforcement des capacités des responsables paysans concernera les trois domaines retenus dans le plan d’action :

· Le programme vise tout d’abord le renforcement de la participation des organisations de producteurs à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques agricoles et rurales à l’échelon local (mise en œuvre des plans de développement des communautés rurales), régional (définition et négociation  de stratégies régionales de développement agricole et rural) et national (définition et mise en œuvre des instruments de politique agricole nécessaires à l’application de la LOASP). Le programme vise aussi à renforcer la participation des organisations de producteurs sénégalais à la mise en œuvre des politiques agricoles sous-régionales (UEMOA, ECOWAP) et au débat international sur l’agriculture.

· Le programme contribue ensuite à accroître la maîtrise économique des activités par les organisations de producteurs en renforçant les capacités des responsables locaux, régionaux et nationaux pour définir et mettre en place des services aux exploitations familiales agricoles en matière d’accès aux facteurs de production, de financement, de transformation, de commercialisation des produits agricoles et de diversification en prenant en compte la demande et les normes de qualité exigées par les marchés nationaux et internationaux

· Le programme contribue enfin  à améliorer la maîtrise technique des activités par les exploitations familiales en renforçant la capacité des responsables locaux, régionaux et nationaux à promouvoir des dispositifs d’appui à l’innovation technique adaptés à la situation des exploitations et à leur demande (négociation des modalités d’un conseil agricole et rural qui valorise les innovations paysannes).

La  BM a accepté d’introduire le programme  dans le PSAOP2 pour l’ensemble des producteurs. Il est aujourd’hui exécuté par la FONGS comme maître d’ouvrage délégué, le CNCR étant membre des comités de pilotage et pédagogique. 

2.2. Appropriation des plaidoyers des Organisations paysannes :
2.2.1. Tournée nationale d’information et de sensibilisation :

Dans le cadre de la mise en œuvre des activités prévues pour l’année 2007 de son  programme quadriennal, le CNCR  a entrepris sa deuxième tournée nationale. Celle-ci prévue pour la veille de la campagne agricole (Mars/Avril) s’est  finalement déroulée  en deux temps à cause de l’indisponibilité  du financement.

La première partie s’est effectuée du 13  au 24 juin 2007 dans les régions à pluviométrie précoce à savoir Tambacounda, Kola et Ziguinchor. Elle avait pour objectifs de :

· Reprendre contact avec ses membres à la base ;

· Faire le bilan de la campagne de commercialisation 2006 (difficultés);

· Informer sur les mesures gouvernementales relatives à la campagne agricole 2007/2008 ;

· S’enquérir de la situation alimentaire des ruraux ; 

· Informer sur les processus d’intégration régionale et les négociations commerciales et leurs conséquences sur l’exploitation familiale.

La seconde partie n’a pu se dérouler qu’en octobre après la mise en place de la première tranche du financement du FIDA  avec comme objectifs de :

    Reprendre contact avec ses membres à la base ;

    Faire la situation de la campagne agricole en cours : les intrants (semences, engrais, matériel), la pluviométrie, l’état des cultures, les perspectives de récolte, etc.
· S’enquérir  de la situation alimentaire actuelle et les perspectives ;  
· Faire le point sur la santé animale :   la peste équine, etc.

Ces missions périodiques de terrain sont l’occasion d’informer, de collecter des éléments et de construire collectivement les plaidoyers du CNCR. 

Cette deuxième  tournée a permis d’interpeller le gouvernement sur les difficultés que vit le monde rural qui sont  parties de la préparation de la campagne à la commercialisation des produits (voir rapport tournée nationale en annexe 1).

Partout les paysans ont tiré la sonnette d’alarme pour attirer l’attention sur  les vives inquiétudes qui planent dans les esprits. Un déficit vivrier pointait à l’horizon et risquait d’être fatal, si l’Etat ne prenait pas les dispositions nécessaires, pour parer à l’éventualité d’une famine.

Malheureusement les récoltes ont confirmé cette situation désastreuse ; Dans aucune des régions, il n’est possible de se nourrir au-delà de quatre mois. Il est difficile de trouver aujourd’hui une famille rurale qui arrive à assurer les trois repas quotidiens si ce n’est une famille qui bénéficie des fruits de l’émigration. La soudure s’est installée plus tôt que prévu. 

En  mars 2008, le constat est amer : deux mois après le démarrage de la campagne de commercialisation arachidière (26 novembre dernier),  sur 200 000 tonnes attendues, c’est à peine 26 000 tonnes qui ont été collectées  par le circuit officiel ; ce qui n’a jamais été constaté dans le passé.

Les paysans ont préféré acheminer leurs graines ou autres spéculations à vélos, en charrettes ou en taxis-brousses dans les  marchés hebdomadaires où le kilogramme était vendu à 200 ou 225 F CFA contre 150 F CFA pour le circuit officiel. Des opérateurs officiels comme SUNUOR ont préféré aller s’approvisionner dans la marché parallèle. Ce qui, également n’a jamais été constaté dans le passé.  

Le cheptel connaît la même situation de disette ; les pâturages sont peu ou pas fournis. Il y a partout un très grand déficit fourrager.  

Vient s’ajouter à cela la montée vertigineuse des prix des produits de première nécessité (huile, riz, lait, mil, maïs, aliment de bétail, etc.).

La Casamance considérée comme le grenier du pays, du fait de l’importance de sa pluviométrie et de son potentiel agricole, a enregistré cette année, de manière générale, les plus faibles pluies depuis plusieurs années. Les récoltes y sont mauvaises et ne suffiront même pas aux paysans pour tenir  au-delà de deux mois. Les organisations paysannes ont souhaité des actions immédiates pour circonscrire la catastrophe qui menace.

L’hivernage y a débuté en fin juin pour finir en fin octobre. Aux toutes premières pluies, les paysans ont planté les pépinières, mais malheureusement, la pluie s’est arrêtée pendant une très longue période. Comme la riziculture est pluviale et qu’elle demande beaucoup d’eau, le temps que la pluie revienne, beaucoup de champs avaient commencé à dépérir. La reprise des pluies a incité les paysans  à reprendre leurs cultures.

Il y a eu une autre période d’assèchement. Ce qui fait qu’il n’y a pas eu beaucoup d’eau dans la nappe. La conséquence est que  cette année, beaucoup de rizières que les paysans avaient l’habitude de cultiver ne sont pas labourées par manque d’eau. Ceux qui se sont  entêtés à cultiver dans ces rizières asséchées, ont vu  le  riz repiqué se faner après quelques jours.

Au mois de novembre, il nous a été donné de constater dans la zone de Kabiline des bêtes parquées dans les rizières qui attendaient désespérément de l’eau. 

Partout les paysans, qui ont connu plusieurs années de mauvaises récoltes, pensent même qu’il soit indécent de leur demander s’ils ont faim. La question qu’on aurait du se poser est plutôt celle de savoir comment ils ont fait pour survivre à cette situation. 

Le monde rural va mal. Et cela risque d'aller progressivement si les autorités du pays ne réagissent pas très vite. L’Etat doit mettre des moyens conséquents à  disposition ; à défaut de quoi,  il y aura une ruée imparable des populations vers les centres urbains. Un exode qui ne fera que compliquer davantage la situation socio-économique du pays. 

La  difficile  soudure se précise. Faudra-t-elle l’appeler famine ou  faim ? Peu importe le concept employé. L’essentiel est qu’aujourd’hui, tout le monde admette  qu’il y a problème. S’agira-t-il tout simplement de distribution de vivres pour pallier  la situation actuelle qui peut revenir chaque année ? Le CNCR ne le pense pas. Le problème est plus profond et mérite des concertations sérieuses entre les différents acteurs.

Il y a lieu d’opérer à des choix de politiques. Si on veut lutter contre la pauvreté et assurer l’autosuffisance alimentaire, il est clair qu’il faut donner la priorité à l’agriculture familiale tout en prenant soin d’assurer la maîtrise de l’eau. Si on veut favoriser les  exportations, peut-être que l’agrobusiness, ou l’entrepreneuriat agricole sont plus indiqués, surtout  parce qu’ils sont capables de répondre aux normes sanitaires de l’exportation.

Mais il y a aussi le fait de développer les activités non agricoles. Moderniser, transformer l’agriculture, c’est dégager des surplus de main d’œuvre agricole de plus en plus importants. Donc, il faut trouver des emplois pour les personnes qui vont sortir  de l’agriculture. Et ces emplois, il faut les créer massivement autour de l’agriculture, c’est-à-dire en développant des activités de transformation des matières premières agricoles sur place pour augmenter leur valeur ajoutée et des activités de services à l’agriculture, et surtout les activités de préservation des ressources naturelles et d’adaptation aux changements climatiques.

La DAPS du Ministère de l’Agriculture vient de sortir en mi-mars les résultats définitifs de la campagne agricole 2007/2008 pour les cultures céréalières (mil, sorgho, maïs, riz et fonio) qui se chiffrent à une production de 821 632 tonnes contre des besoins estimés à 2 098 516 tonnes (185 kg/pers/an  X  11 343 328 hbts). 

Il est constaté un déficit de 1 395 963 tonnes. Les besoins mensuels étant de 174 876 tonnes, la production ne pourra couvrir que 4 à 5 mois (4,7 mois).

(NB : Il n’est pas tenu compte d’un stock éventuel).
Fort heureusement, le gouvernement vient de décider (27 mars) de mettre à la disposition du monde rural un montant de 10 milliards de FCFA, mais les modalités d’utilisation restent à être définies.

2.2.2. Rencontres d'information des fédérations sur le contexte international, les enjeux locaux, régionaux et nationaux de développement agricole et rural :

Ce sont des rencontres qui réunissent des leaders issus des différentes fédérations du CNCR pour les informer et prendre leurs points de vue sur des thèmes importants pour le monde rural.

2.2.2.1. Rencontre sur les  APE :

L’objectif était d’informer les leaders paysans des niveaux local, régional et national sur les APE et leurs conséquences sur l’économie sénégalaise et particulièrement sur l’agriculture.

Cette rencontre a donné l’occasion de revisiter et de discuter les positions du ROPPA sur la question. Elle a aussi permis de préparer la participation à la marche de la Société Civile contre les APE. Cette marche pour laquelle le CNCR a mobilisé  plus de 500 personnes a eu lieu le 11 juillet 2007
Les APE revêtent des enjeux majeurs pour le développement agricole des pays ACP comme le Sénégal. 

Le principe de libre-échange sur lequel se fondent les APE représente plus de limites que d’avantages

La mise en concurrence directe des économies agricoles africaines avec les secteurs de production européens beaucoup plus compétitifs risque d’entraîner une forte hausse des importations de produits agricoles dans la zone UEMOA.

Le niveau d’intégration des marchés et des politiques dans la CEDEAO est aujourd’hui largement insuffisant pour inscrire la région dans un nouvel environnement commercial. Cet environnement concurrentiel nouveau limiterait l’intégration régionale, l’un des objectifs pourtant affiché par les APE. Plus largement, ils entraîneront une diminution de la capacité des Etats ouest-africains et de la CEDEAO à conduire des politiques économiques et sociales, par la perte de revenus fiscaux consécutive à la baisse des droits de douane et l’absence de mécanismes de compensation clairement identifiés.

2.2.2.2. Rencontre Nationale d’information et de formation des leaders paysans sur le processus d’intégration régionale, les politiques agricoles (PAU, ECOWAP) et les négociations commerciales (OMC, APE) :

L’opportunité de cette rencontre a été donnée par les constats ci-dessus :   

· le niveau d’information et de formation ainsi que les capacités de négociation des producteurs  sont très faibles, mais aussi très variables d’un pays à l’autre ; 

· la compréhension dans l’ensemble par les producteurs des enjeux nationaux, régionaux et internationaux relatifs au secteur de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche est très perfectible ; 

· le déficit d’informations et de capacité de négociation constitue un défi majeur pour la survie des exploitations agricoles familiales.

C’est à la suite de ces éléments que le ROPPA  a décidé de développer un programme de renforcement des capacités des organisations paysannes dans le but d’aider chaque plate-forme nationale à disposer d’une masse critique de leaders paysans afin de contribuer à améliorer la prise en compte des préoccupations et des intérêts des petits producteurs dans les  dialogues entre acteurs nationaux et dans les négociations régionales et internationales.

C’est dans ce cadre que le CNCR  a organisé une rencontre d’information qui doit permettre de créer ladite masse critique de leaders paysans. Cette rencontre  a connu la participation des partenaires et alliés des organisations paysannes que sont les services publics de l’Administration en charge des questions de commerce, de l’agriculture et/ou du développement, les ONG, les systèmes nationaux de recherche, les organisations des opérateurs économiques, les parlementaires, les représentations des organes des médias. 

L’objectif poursuivi a été essentiellement de créer au sein des organisations paysannes et au sein des organisations de la société civile en général, une masse critique de leaders avertis des enjeux des politiques agricoles régionales (PAU, ECOWAP/PDDAA), les enjeux des négociations internationales (OMC, APE) et engager des actions de plaidoyer et de lobbying au niveau national.

La rencontre, d’une durée de quatre jours s’est déroulée principalement selon trois séquences alternatives :

· Des exposés;

· Des échanges;

· Des réflexions (notamment pour définir le plan de mobilisation et d’actions).

Une documentation de base a été remise aux différents participants pour soutenir 

les connaissances acquises lors de la rencontre (voir annexe 2).

2.2.2.3. Rencontre sur le PSAOP : 

L’objectif de cette rencontre était d’informer les responsables de Fédérations sur le PSAOP2, ses objectifs et analyser ensemble quelle stratégie mettre en place pour bénéficier des différentes opportunités offertes.

Le gouvernement s’est engagé à soutenir le développement rural et le secteur agricole. Pour cela, la lettre de politique du développement institutionnel du secteur agricole présente les différentes réformes à mettre en œuvre dans ce secteur. 

Ainsi, le principe général retenu et pratiqué par l'Etat est de  transférer, au secteur privé et aux OP toutes les fonctions dont elles s'estimeront capables objectivement d'assurer l'exercice à l'exception des missions régaliennes propres à l’Etat. Ce transfert  peut s’effectuer à travers le PSAOP. 

Le PSAOP est financé par le gouvernement du Sénégal grâce à un appui de la Banque mondiale et du FIDA. Il est un instrument-clé pour la lutte contre la pauvreté en milieu rural et la modernisation du secteur agricole. Il est composé de trois phases, les deux premières étaient prévues pour trois ans et la troisième de quatre ans.  Le programme en est à sa seconde phase appelée PSAOP2.

Son objectif principal est de renforcer les capacités des organisations de producteurs aux niveaux local, régional et national à défendre les intérêts des exploitations familiales et à faciliter à ces dernières l’accès à des services techniques et économiques leur permettant d’accroître durablement leurs productions, leur sécurité alimentaire et leurs revenus. 

Si la première phase a mis l'accent sur la définition des réformes institutionnelles, la deuxième phase, quant à elle, veut insister davantage sur l’objectif d’augmentation de la productivité et de la sécurité alimentaire, au moins pour les domaines et les OP qui ont déjà été appuyés par le PSAOP1.

La première phase  a permis une   contribution à la formulation des politiques et des programmes : 

· Les organisations professionnelles nationales, et le CNCR, en particulier ont contribué activement et efficacement à la formulation de la LOASP ; 

· Elles contribuent au pilotage et à l’orientation des actions de recherche et de conseil agricole grâce à leur participation aux conseils d’administration du FNRAA, de l’ISRA, de l’ANCAR et d’autres institutions ;

· En s’appuyant sur le réseau de CRCR et de CLCOP pour consulter les producteurs, le CNCR a permis la prise en compte des préoccupations paysannes dans l’élaboration de la LOASP ; 

· Les producteurs disposent aujourd’hui, à travers le CNCR notamment, d’une représentation professionnelle légitime, crédible et reconnue par l’État et les bailleurs de fonds.

Les principaux objectifs que se sont fixés le PSAOP2 sont de : 

· Contribuer à la lutte contre la pauvreté en milieu rural, notamment par 

  a) le renforcement du capital social, 

       b) l’atténuation des risques sociaux.

· Contribuer à la croissance économique en milieu rural, notamment par l’accélération de la modernisation du secteur agricole en facilitant l’accès des producteurs aux services et aux innovations agricoles  afin de favoriser :

a)l’augmentation de la productivité et de la diversité agricoles, 

b) la sécurisation de la production et

c) le renforcement de la sécurité alimentaire des ménages. 

Le PSAOP2 comporte quatre composantes dont celle relative au Soutien aux organisations de producteurs. Celle-ci est à travers les trois sous-composantes suivantes :
· Sous-composante1 : Renforcement de la représentativité et de l’inclusion sociale des organisations aux niveaux local et régional : La sous-composante appuiera la vulgarisation du réseau des forums consultatifs ruraux (les CLCOP) à toutes les 320 communautés rurales du Sénégal. Comme dans la première phase, les CLCOP nouvellement établis permettront aux OP de concevoir et de mettre en œuvre les sous-projets de renforcement des capacités. La première génération d’OP recevra un appui logistique et technique pour renforcer son rôle de facilitateur du développement rural au niveau local. La participation des femmes aux corps de prise de décision des OP, des CLCOP et des CRCR fera l’objet d’une attention particulière.

· Sous-composante 2 : Renforcement de la participation des producteurs à la formulation et au dialogue des politiques : Cette sous-composante renforcera la capacité des OP à participer à la formulation, au suivi et à l’évaluation des politiques sectorielles, conformément aux orientations de la LOASP. A cette fin, la sous-composante prendra en charge : (i) le développement des capacités des leaders des OP aux niveaux national, régional et local ; (ii) les programmes d’informations et de communications pour les producteurs et leurs organisations ; et (iii) la création d’une structure régie par la demande pour renforcer les capacités et la représentation des fédérations nationales d’OP.

· Sous-composante 3 : Renforcement de la Maîtrise technique et économique des activités par les exploitations familiales et leurs organisations : Cette sous-composante testera des solutions aux principales contraintes techniques et économiques auxquelles font face les producteurs dans les domaines de la production, de la transformation et du marketing. Les activités seront menées en étroite collaboration avec l’ANCAR, les acteurs de la recherche agricole et d’autres projets pris en charge par le FIDA. La reproduction de l’expérience pilote sera encouragée via d’autres programmes, en particulier les AgMARKETS pris en charge par la Banque et les fonds EC STABEX pour appuyer le sous-secteur arachidier.

Il faut noter que le CNCR avait  fortement participé à l’élaboration, aux négociations  et à la mise en œuvre du PSAOP et de sa première phase. Il a également contribué au contenu de sa seconde phase ;  mais la prolifération des plates-formes et l’obligation de l’AET d’être équidistante de ces dernières l’ont éloigné depuis fin 2005 de la réflexion et de la mise en œuvre du programme.   

La rencontre d’information tenue  a débouché sur les conclusions suivantes :

· Les membres du CNCR doivent s’impliquer dans la mise en place des nouveaux CLCOP en mobilisant leurs membres au niveau des Communautés rurales,

· Ils doivent s’impliquer dans la vie des CRCR mais il est fortement recommandé qu’au sein de chaque région que soit créé à côté du CRCR  un noyau  constitué par les membres du CNCR pour la prise en charge  des problèmes spécifiques à la plate-forme,

· Compte tenu de la modicité des fonds du Fonds d’appui à la demande,  de constituer des grappes par secteur d’activités pour y accéder,

· Recruter un consultant pour aider les différentes grappes à élaborer leurs dossiers pour le fonds d’appui à la demande

Des grappes ont été créées entre les membres du CNCR par secteur d’activité et le consultant contracté  a pu aider à l’élaboration  de  12 dossiers déposés au niveau du fonds. 

Cependant, la composante OP a du mal à démarrer son PTBA 2008 à cause des difficultés entre les plates-formes. 

2.2.2.4. Rencontre de COLDERETTI sur comment sensibiliser les producteurs pour une vente directe aux consommateurs : l’expérience italienne :

Colderetti est une organisation italienne qui œuvre pour la régénération de l’agriculture c'est-à-dire pour redonner à l’agriculture ses fonctions essentielles en produisant tout en sauvegardant l’intérêt du consommateur (compétitivité, durabilité, proximité, etc.).  

Les responsables de cette organisation sont venus échanger leur expérience avec les producteurs sénégalais sous le couvert du ROPPA. 

Colderetti se veut être une force sociale. Pour cela, elle s’est donnée :

· Une stratégie d’action consistant à : - parler aux consommateurs ;

                                                                     - être une force sociale en plus de sa 

                                                              qualité d’OP ;

                                                                      - être reconnu de la société ;

                                                                      - avoir une autonomie politique et 

                                                                         financière pour parler librement ;

                                                                      - être représentatif.

· Une méthodologie :    - promouvoir la concertation à trois niveaux     
                                          régional, national et communautaire voire mondial ; 

                                               - disposer d’une capacité technique pour élaborer
                                                  des projets ;

                                               - favoriser la démocratie en son sein.

· Des projets :                - régénération de l’agriculture avec au centre 
                                             l’exploitation agricole familiale ;

                                          - garantir la sécurité alimentaire tout en maintenant 

                                            et en  améliorant les revenus des producteurs ;

                                           - refuser l’assistanat ;

                                           - rétablir les véritables fonctions de l’agriculture ;

                                           - rendre à l’agriculture sa multifonctionnalité ;

                                           - consensus autour des politiques agricoles ;

                                            - traçabilité des produits ;

                                            - respect des normes et pratiques modernes et des 

                                              pactes signés avec les consommateurs dans le 

                                              respect de leur choix ;       

                                            - créer des tribunes de discussions ;

                                            - organiser des services pour les exploitations 

                                              Familiales ;

                                            - rapprocher la ville de la campagne.

A l’issue de la présentation, des débats très riches ont permis aux leaders paysans de se rendre compte qu’il existait des alternatives pour la commercialisation des produits agricoles. Pour cela, il est nécessaire de nouer des alliances surtout avec les associations de consommateurs.

Les représentants des associations de consommateurs présents à la rencontre ont manifesté leur intérêt et leur volonté à entrer en contact direct avec les producteurs.    

2.2.2.5. Retraite CNCR à Gorée :

Avec le PSAOP2 et la naissance d’une multitude de plates-formes, le CNC s’était mis dans une situation de léthargie et de lutte de positionnement qui ont fortement entamé sa position de leadership.

C’est dans ce cadre qu’un atelier de réflexion stratégique regroupant tous les leaders et des personnes ressources complices du mouvement paysan a été organisé à Gorée.

L’objectif principal de l’atelier était  d’analyser les raisons qui font que le CNCR n’est plus capable d’influencer les politiques publiques et de faire face à des choix politiques qui manifestement vont à l’encontre des intérêts de l’agriculture familiale et d’en tirer des conclusions en termes d’actions à mener pour relancer l’organisation.

Il s’est agi dans un premier temps : 

(i) d’analyser les stratégies et les actions du CNCR depuis sa création ; 

(ii) d’en évaluer les impacts positifs et négatifs ;

(iii) d’en cerner les causes ;

(iv) et de dégager un programme d’actions et un calendrier pour un débat interne au CNCR avant sa mise en œuvre.

L’atelier a été introduit par deux notes  produites par l’IPAR structure à laquelle le CNCR est membre fondateur : 

· Influencer les Politiques publiques : l’expérience des OP du Sénégal ;

· L’Etat et le CNCR ou l’impossible négociation d’un nouveau contrat social
;

L’atelier  a débouché sur la mise sur pied d’un GRS/CNCR composé  de leaders du CNCR, appuyés  par quelques experts (appuis techniques des OP et experts IPAR) pour un approfondissement du diagnostic et solutions urgentes à proposer (voir rapport en annexe 3).

2.2.2.6. Rencontre du GRRP :

Le GRRP est issu du GRS/CNCR. Il lui rend compte des résultats de ses réflexions.

La rencontre du Groupe Restreint de Réflexion Prospective s’était  donnée comme objectif principal de réfléchir sur les  quatre thèmes identifiés lors de la rencontre du 19 février et qui avaient constitué des points forts lors de la retraite de Gorée,  à savoir :

· La cellule d’appui technique et son fonctionnement ;

· Les relations entre le CNCR et ses membres ;

· Le CNCR et les programmes d’appui public ;

· Le CNCR dans les instances de pilotage des institutions et des programmes.  
De manière spécifique, le GRRP a réfléchi sur : 

· un profil éventuel de la CAT en fonction des enjeux actuels qui interpellent le mouvement paysan. Ceci devra permettre  de dégager le profil des deux personnes que le CNCR devra recruter pour étoffer  son équipe technique;
· ce que doivent être les relations entre le CNCR et ses membres : où s’arrête l’autonomie de chacun ? Où commence la responsabilité de chacun ? Comment redéfinir ces relations ? Le CNCR et ses membres face à la politique ?
· les programmes d’appui public : quelle attitude pour le CNCR ? Comment prendre en compte les positions multiples et contradictoires de ses membres ?
· les instances de pilotage : Comment préparer les rencontres de ces instances ? comment construire les positions du CNCR et les partager ? Comment défendre ces positions ?

La rencontre a fait un certain nombre de recommandations qui ont été mutualisées au niveau du GRS/CNCR le 28 mars (voir rapport en annexe 4). La principale recommandation de cette rencontre a été de convoquer en urgence le Bureau Exécutif du CNCR pour le mardi 02 avril.

2.2.3. Ateliers thématiques sur les filières :

2.2.3.1. Filière horticole :

Il s’agissait de réunir les différentes fédérations horticoles membres du CNCR dans un consortium avec le CNCR pour répondre à un appel à proposition sur le Projet PACD. Les fédérations concernées sont :

La Fédération Nationale des GIE d’Horticulteurs (FENAGIE/Horticole) ;

L’Union Nationale des Producteurs Maraîchers du Sénégal (UNPM) ;

La Fédération Nationale des Producteurs  Maraîchers des Niayes (FPMN) ; 

L’Union Nationale des Groupements Paysans des 
Niayes (UNGPN) à travers la FONGS.

Le PACD se propose d’appuyer les différents acteurs du monde rural confrontés à cette période de transition, en renforçant leurs capacités :

· à s’impliquer dans les choix de stratégies de développement et dans les négociations commerciales internationales, 

· et à remplir leurs nouvelles fonctions dans le cadre d’un paysage institutionnel recomposé. 
En outre, dans le contexte de la mise en œuvre de la loi d’orientation agro-sylvo-pastorale, le projet vise, en particulier, l’adaptation des produits aux marchés, la formation des producteurs et le renforcement des organisations professionnelles et interprofessionnelles.

La finalité du projet est de réduire la pauvreté et d’améliorer les conditions de vie des populations rurales. L’objectif principal du projet est d’améliorer et de rendre durable les performances et la compétitivité de l’agriculture sénégalaise.

Les actions du projet s’articuleront autour de deux composantes :

· une composante « renforcement des capacités nationales à s’adapter aux marchés », comprenant un appui institutionnel aux instances chargées des négociations commerciales internationales dans le domaine de l’agriculture, un appui à la mise en œuvre de la stratégie de développement et de promotion des exportations agricoles sénégalaises portée par l’ASEPEX, ainsi qu’une meilleure valorisation des résultats de la recherche agronomique ;

· une composante « renforcement des capacités des acteurs du monde rural », portant sur la mise en œuvre effective de la stratégie nationale de formation agricole et rurale, un appui aux démarches de concertation entre l’Etat et la profession agricole et un appui à l’émergence et au renforcement d’interprofessions agricoles au Sénégal.

Cette seconde composante comporte plusieurs volets dont le volet 2.2.6 relatif à la Filière horticulture. L’objectif général visé par ce volet  est de diversifier et d’augmenter les revenus des producteurs en participant à la reconquête du marché national et en développant les exportations horticoles. Pour y parvenir :

· un diagnostic organisationnel des filières horticoles sera établi,

· les expériences d’organisations interprofessionnelles au Sénégal seront capitalisées,

· un programme d’actions susceptible de traduire en actes les principes énoncés dans la LOASP sera proposé,

· les dynamiques de coordination et de concertation au sein des filières et avec les pouvoirs publics seront appuyées.

Le consortium CNCR a été retenu comme maître d’ouvrage de ce volet pour un montant de 61 720 000 FCFA (voir plan d’action en annexe 5).

2.2.3.2. Rencontre sur la Filière Pomme de terre : 

Dans le cadre des objectifs  1 et 2 du volet horticole du PACD : (i) contribuer plus efficacement à la définition des cadres politique et législatif nationaux et internationaux ayant un impact sur le développement horticole ; et (ii) améliorer  la compétitivité et l’accès des producteurs horticoles au marché, il  a été organisé une rencontre de concertation autour de thématiques stratégiques pour le secteur horticole. 

Compte tenu de la place qu’occupent les importations de pomme de terre et les incidences sur la production nationale et la balance des paiements, la rencontre s’est focalisée sur la filière pomme de terre et a donné l’occasion d’analyser la subvention que l’Etat a opérée sur les semences,  intervenant de facto sur un des facteurs de production.

Cette intervention mérite d’être partagée et étudiée dans ses différentes facettes :

 En amont : Quelle quantité a fait l’objet de subvention ? Quelle est la quantité effectivement distribuée ? (influence sur le rendement).

Est-ce la même variété pour tous ? (Homogénéité).

Est-ce que la qualité est satisfaisante (problème de dormances).

Les services techniques ont-ils joué leur partition en fournissant aux producteurs les informations nécessaires (itinéraires techniques, protection phytosanitaire).

Les besoins en fertilisation sont-ils couverts ?

En aval : Comment organiser la collecte et les conditionnements appropriés ?

Enfin anticiper sur les questions de commercialisation, la fidélisation des consommateurs et jeter les bases d’une pérennisation d’un tel programme.

C’est ainsi que les objectifs suivants ont été donnés à la concertation : 

- Partager l’information sur le programme pomme de terre ;

- Capitaliser les points de vue des acteurs sur la question ;

- Diagnostiquer les forces et les faiblesses ;

- Réfléchir sur des stratégies de veille ;

- S’informer des contraintes et opportunités relatives aux autres spéculations.

Le principal résultat de l’atelier est le constat consensuel de la nécessité de mise en place d’une filière pomme de terre et à cet effet, un comité de pilotage est mis en place (voir annexe 6 rapport de l’atelier).

2.2.4. Organisation d’événements médiatiques :  
L’événement médiatique organisé a été pour le lancement de la FIARA 2008. La FIARA est une vitrine des économies rurales de l’Afrique de l’Ouest et un cadre de promotion des activités des producteurs ruraux, de leurs organisations et des partenaires au développement.

Dans l’arène du développement, la FIARA joue un rôle prépondérant dans les stratégies de communication entre les organisations paysannes, les structures d’appui, les entreprises et sociétés de fabrication et de vente de matériel agricole et d’emballage.

Pour le lancement officiel de sa neuvième édition, le CNCR  a fait face à la presse. Ce fut l’occasion pour les Présidents d e la FIARA et du CNCR de réitérer leur combat de toujours pour le consommer local et la lutte contre les APE. 

Pour cet événement annuel initié dans l’espace UEMOA, mais dont l’audience

africaine ne cesse de s’élargir avec l’arrivée de participants d’Afrique du Nord et des Amériques, les présidents des deux institutions et la Secrétaire générale de l’ASPRODEB  ont décliné avec une rare conviction les enjeux de la FIARA dans le contexte actuel et les attentes des organisations paysannes.  Ils ont  campé les trois thèmes centraux que sont le combat contre les APE, la lutte contre la dépendance alimentaire par la promotion des produits locaux et les biocarburants.
3. Appui à la réflexion stratégique des Organisations Professionnelles

3.1. Appui technique aux responsables d’OP dans les différents groupes thématiques sur la LOASP

Dans le cadre de la LOASP promulguée en juin 2004, l’État a pris une cinquantaine d’engagements dans le domaine agro-sylvo-pastoral qui devront être respectés à échéance de 3 mois à 2, 3, 5, 10 et 20 ans selon les cas.

Pour ce faire, la DAPS (Direction de l’Analyse, de la Prévision et de la Statistique du Ministère de l’Agriculture) maître d’oeuvre de la mise en oeuvre est chargée d’animer, de coordonner et de suivre les activités pour sa mise en œuvre. Elle a élaboré  en mai 2005, un document de travail méthodologique.

Dans ce document, sept (07) grandes thématiques ont été identifiées et sont relatives à :

· La reconnaissance formelle des métiers de l’agriculture ;

· La réforme foncière ;

· Les filières, marchés, interprofessions ;

· Le programme National de Développement Agricole (ou Agro-Sylvo-Pastoral) ; 

· Le renforcement des capacités et mesures d’accompagnement ;

· Le financement du développement rural ;

· L’institutionnalisation de la concertation.

Chaque thématique fait l’objet d’un groupe de travail qui pourra se diviser en sous-groupes si cela était nécessaire. Des chefs de file chargés d’organiser et de conduire les travaux ont été désignés pour chaque groupe.

Le CNCR a en charge la thématique « reconnaissance formelle des métiers de l’agriculture » et dispose de représentants dans les autres groupes.

Le CNCR s’est attaché les services de deux consultants à temps partiel : 

· un juriste  chargé surtout de l’aider à l’élaboration des textes législatifs pour la thématique dont il est responsable et de l’accompagner dans l’analyse des textes proposés par les autres groupes ;

· un cabinet pour appuyer les grappes dans le cadre du FAD du PSAOP2  à l’élaboration de leurs propositions.  

3.1.1. Groupe Reconnaissance formelle des métiers de l’agriculture :

Le sous-groupe « protection sociale » est au terme de ses travaux. Le Plan de Développement du Projet de mise en place d’un Régime de Protection Sociale  Agro-Sylvo-Pastoral –Volet Assurance Santé- est élaboré après plusieurs va et vient entre les membres du groupe de travail avec un appui de la MSA France et du BIT/Step en juin. Il a été validé par le Gouvernement en août (voir plan en annexe 7).

La loi de Finance Rectificative a inscrit pour 2008 un montant de 310 millions pour la phase expérimentale.

Les projets de textes juridiques ont été élaborés dans un processus itératif après plusieurs séances de travail de Septembre 2007 à Mars 2008. Ils ont été transmis officiellement  au gouvernement en mi-mars. Il s’agit :

· Du projet de Décret instituant un Régime de Protection Sociale agro-sylvo-pastoral ;

· De l’arrêté instituant la branche assurance-maladie du Régime de Protection Sociale agro-sylvo-pastoral ;

· Du projet de modèle-type de statuts de la Caisse Centrale de Protection Sociale agro-sylvo-pastorale ; 

· Du projet de modèle-type de statuts des Caisses Régionales de Protection Sociale agro-sylvo-pastorale (voir textes en annexe 8). 

Il est envisagé d’élaborer avant fin avril le plan de décaissement des fonds pour la phase expérimentale.

Quant au sous-groupe «  métiers de  l’agriculture », il a connu beaucoup de retard dû au manque de financement mais également et surtout à la difficulté de ce domaine liée à l’absence de référence. Cependant, un atelier a été tenu en décembre avec l’appui financier de l’AFDI mais surtout technique de l’AFDI et de la FNSEA. Les difficultés de ce secteur de la définition des métiers de l’agriculture font que le rapport de mission n’est qu’en partie disponible depuis la mi-mars (voir annexe 9). 

3.1.2. Groupe Filières, Marchés, Interprofessions :

Ce groupe est sous la responsabilité de l’ANCAR. Il a surtout travaillé sur les interprofessions. Au cours des différentes séances de travail, le groupe s’est attelé à dégager les éléments nécessaires pour documenter  la phase de rédaction des futurs décrets.

Le consultant juriste engagé par l’ANCAR vient de fournir le premier draft du projet de décret pour lequel une rencontre de validation a été tenue le 26 mars.

Le groupe vient de démarrer la réflexion sur les normes. Il en est à l’état des lieux sur les textes réglementaires dont un premier lot a été diffusé aux membres du groupe. 

3.13. Groupe réforme foncière :

Ce groupe qui est sous la responsabilité de la DAPS  a eu  beaucoup de retard. Il vient de reprendre ses travaux en s’attachant les services d’un consultant pour recenser et analyser les points de vue des différents acteurs dont ceux des Organisations Paysannes fournies par le CNCR. 

3.1.4. Groupe Financement du Développement :

Le décret  n° 2007-1146 portant création, organisation et fonctionnement d’un Fonds National de Développement Agro-Sylvo-Pastoral  (FNDASP) a été promulgué le 4 octobre 2007                                                         

3.1.5. Groupe Institutionnalisation de la Concertation :

Le décret n° 2007-1147 portant création, organisation, composition et

fonctionnement du Conseil Supérieur d’Orientation Agro-Sylvo-Pastorale  a été promulgué le 4 octobre 2007                                                          

3.2. Accompagnement des administrateurs désignés dans les différents COPI et CA

(Voir annexe 4)

3.3. Préparation et formulation participative de propositions sur un réseau semencier :

L’action du CNCR a consisté à informer les fédérations qui lui sont affiliées et qui ont des membres dans les zones ciblées à savoir les régions de Kaolack et de Saint-Louis. Il est envisagé dans ces régions d’appuyer les producteurs quelque puisse être leur affiliation pour la création de coopératives de production de semences. Il a été fortement conseiller aux fédérations de s’impliquer dans cette action en informant et en aidant leurs membres à prendre part à la  mise en place des coopératives. 

3.4. Préparation et formulation participative de propositions sur un réseau financier : 

La principale activité a consisté  à recenser l’existant en termes de mise en de systèmes de financement décentralisé  au niveau des membres du CNCR. Les résultats suivants ont été obtenus :

3.4.1. FENAGIE-PÊCHE :

Treize caisses (13) ont été identifiées sur la grande côte, la petite côte, le centre et les îles du Saloum. Elles couvrent cinq régions administratives : Dakar (1) ; Thiès (4) ; Fatick (4) ; Kaolack (1) ; Saint-Louis (3). 

Ces mutuelles sont promues par des associations dont les membres interviennent principalement dans le secteur de la pêche (pêcheurs, mareyeurs, transformateurs, etc.).

3.4.2. FNGPF :

Les Systèmes de Financement Décentralisé   regroupés au sein de la Fédération Nationale des Groupements de Promotion Féminine ont été créées à la fin des années 90 suite aux difficultés des femmes à accéder à des services financiers adéquats.

Actuellement 48 structures ont été créées dont 25 agréées par le Ministère de tutelle.

3.4.3. FONGS : 

26 SFD mis en place ont été recensés sur le territoire national : Dakar (1), Fatick (2), Thiès (3), Saint-Louis (4), Ziguinchor (14) et Louga (2). Les SFD de Ziguinchor sont dans le réseau Inter-CREC. 15 des 26 SFD sont agréés par le Ministère de tutelle. Seize (16) SFD sont en construction : Thiès (2) ; Louga (2) ; Diourbel (2) ; Saint-Louis (4) ; Tambacounda (3) et Kolda (3).

3.4.4. INTER-CREC :

Les CREC (Caisse Rurale d’Epargne et de Crédit) sont présentes dans toute la région de Ziguinchor avec une forte concentration dans le département de Bignona. 14 caisses sont déjà installées dont 6 agréées.

La prochaine étape sera de mettre en relation les différentes structures pour échanger sur les outils utilisés de part et d’autre et éventuellement leur harmonisation.

3.5. Préparation et formulation participative de propositions  sur l’approvisionnement groupé et la mise en marché 

Dans le cadre du PSAOP2, il est envisagé  pour le volet «dispositif d’approvisionnement en intrants », de procéder à la capitalisation des expériences significatives en cours. Cette action devra permettre d’élaborer un plan d’actions visant à améliorer le bon fonctionnement de tels dispositifs, notamment par la diffusion des bonnes pratiques, la concertation pour les achats groupés, etc.

La mise en œuvre du volet horticulture  du PACD a donné l’occasion de permettre aux membres du CNCR de se pencher sur la question et de construire collectivement leur contribution à ce chantier.

L’atelier organisé visait à diagnostiquer les modes d’approvisionnement en intrants et la construction collective d’une stratégie d’achat groupés. Il s’est agi durant cette rencontre de partager les expériences des organisations de producteurs, de diagnostiquer les avantages et les inconvénients, d’établir une stratégie d’achats groupés d’intrants, de mettre en place un comité de pilotage et de valider un manuel de procédures régissant le fonctionnement du dit comité.

L’atelier s’est terminé par la mise en place d’un comité avec le mandat suivant :

1) Recueillir toutes les informations relatives au statut juridique de l’organe à mettre en place notamment par rapport aux deux types proposés, une coopérative ou un comité ;

2) Elaboration des projets de textes réglementaires ;

3) Faire diffusion les résultats de l’atelier par les organisations y ayant participé ;

4) Identification d’autres membres avec l’appui de ceux déjà répertoriés ;

5) Préparation et organisation de l’assemblée générale constitutive.

Un délai de 6 mois a été retenu pour la tenue de l’assemblée générale visant la création de la structure finalement retenue (voir rapport en annexe 10).

IV. Rencontre  des instances statutaires :

Les instances ont tenu régulièrement leurs rencontres 

 4.1. Rencontres du Bureau Exécutif :             

Le Bureau Exécutif s’est réuni  quatre fois :                                         

· 2/ 3  mars sur l’information sur les programmes en milieu rural 

· 5 avril. ; sur la position du CNCR sur le PSAOP et la prolifération des plates-formes

· 26 Mai rencontre sur  le PSAOP2 : lettre de chaque fédération au Ministère pour dénoncer l’arrêté portant création du Comité de Pilotage 

· 6juin ; sur le diagnostic des CLCOP, des CRCR et préparation de la Tournée Nationale.  

4.2.  Rencontre du Conseil d’Administration :

Deux rencontres de CA ont été tenues :      

· 6 /7 Avril   sur le Programme quadriennal du CNCR, le PSAOP2 (dans ses différentes composantes), le PACD et le programme  bio-énergie     

· 21/23 Septembre à Goréé sur le devenir du CNCR.

Les procès-verbaux des rencontres sont disponibles. 

V. AUTRES ACTIVITES :

5.1. Mission de sensibilisation sur le Fonds de Lutte Contre La Désertification-Réduction de la Pauvreté au Sénégal (FLCD-RPS) :

Le Fonds de Lutte Contre la désertification pour la Réduction de la Pauvreté au Sahel (FLCD-RPS) est financé par la Coopération Italienne et répond à la volonté du Gouvernement Italien de contribuer à la réduction de la pauvreté et à l’amélioration du niveau de sécurité alimentaire des populations rurales, dans un contexte de restauration et de gestion durable des ressources naturelles.

Le FLCD-RPS est un projet pilote qui intervient dans quatre pays du Sahel : Burkina Faso, Mali, Niger et Sénégal qui ont été identifiés à cause de la vulnérabilité sociale et environnementale de certaines zones. Au Sénégal, le FLCD RPS appuiera la mise en œuvre d’initiatives visant à améliorer les capacités de production et d’accroître les revenus des populations vulnérables ainsi que leur cadre de vie.

Le CNCR représente les OP dans le Comité National de Pilotage et le projet est exécuté dans les départements de Matam (Communautés Rurales de Ogué, Dabia et Oréfondé), Louga (Mbédiéne, Gandé et Léona) et Bignona (Oulampane Sindian et Kafountine). Chaque département constitue une ZARESE.

Ce projet entrant dans le cadre du renforcement du processus de décentralisation a comme porte d’entrée la communauté rurale qui a en charge, à travers le Conseil Rural, la responsabilité du développement socio-économique du terroir communautaire.
Le Projet est divisé en cinq composantes qui répondent aux préoccupations  des populations rurales en général et des Organisations de Producteurs en général en terme d’infrastructures, d’équipements, de gestion des ressources naturelles, de financement des activités de production et de renforcement des capacités. Ces composantes se présentent comme suit :

1. Appui au Développement Communautaire (ADC) : avec comme objectif de faciliter l’accès des communautés les plus pauvres dans les zones vulnérables identifiées aux services sociaux de base (infrastructures, équipements dans les domaines de l’éducation, de la santé, de l’eau, du désenclavement,….). 

 Le financement se fera sous forme de subvention des Micro-projets prioritaires de construction ou de réhabilitation d’infrastructures et d’équipements de base soumis par les communautés pauvres avec une contribution en nature et en espèce. Ces infrastructures et équipements doivent être cohérents avec les programmes d'investissement locaux et nationaux dans les différents secteurs et en parfaite synergie avec les interventions des autres acteurs du développement local. Le renforcement des connaissances et compétences des bénéficiaires à la maîtrise des processus sera pris en compte dans cette composante.

2. Appui au Développement Socio-économique (ADES) : cette composante s’est donnée comme objectif de soutenir les initiatives économiques ayant un impact sur la sécurisation économique et sociale des populations localisées à l’intérieur des ZARESE (infrastructures, équipements dans les domaines liés aux secteurs productifs de l’agriculture, de l’élevage, de la pêche, du tourisme, etc.)

Ces initiatives doivent démontrer leur rentabilité économique accompagnée d’une valeur sociale.

Le Fonds pourra appuyer ces initiatives sous forme de subvention ou de financement mixte (subvention et crédit) selon la nature et le caractère social ou économique de l’initiative avec contribution en nature et en espèces.

3. Renforcement des Capacités des Communautés (RC) : avec comme objectif de soutenir les activités d’appui conseil en faveur des collectivités locales et des organisations paysannes dans les domaines de la planification, gestion et suivi des activités de développement rural ainsi que les micro-projets visant les capacités des communautés.

Elle bénéficiera directement de l’appui financier du fonds au démarrage puis de ressources additionnelles à mobiliser à travers le partenariat entre les ONG italiennes et les réseaux d’organisations paysannes d’une part, d’autre part entre la coopération décentralisée italienne et les collectivités locales des ZARESE. 

4. Appui à la gestion des Ressources Naturelles (GRN) : l’objectif est de financer sous forme de subventions des Micro-Projets visant globalement des activités de gestion, de restauration et de préservation des ressources naturelles telles que la conservation des eaux et des sols, l’agroforesterie, la gestion des forêts, l’aménagement et la gestion des pâturages, etc... La mise en œuvre de ces actions doit être cohérente avec les politiques de gestion de l’environnement et doivent avoir des effets bénéfiques sur les productions, la sécurité alimentaire et sur les revenus des populations. Elle inclura des activités de formation nécessaires à la gestion des infrastructures et équipements.

5. Appui aux Activités Génératrices de Revenus (AGR) :avec comme objectif d’ améliorer les revenus des populations pauvres et vulnérables à travers le financement d’Activités Génératrices de Revenus (AGR) de taille moyenne initiées par des individus, des groupes ou des familles. 

Le financement se fera sous forme de crédit à travers des intermédiaires financiers qui seront sélectionnés selon une procédure d’appel à la concurrence avec une contribution en espèces et en nature.

Le programme est à sa dernière année d’exécution et du fait que le Président du Conseil Rural est le point focal au niveau de chaque communauté rurale et juge seul de l’opportunité de transmettre ou non  les micro-projets reçus des différents promoteurs, seuls les projets  Appui au Développement Communautaire ont connu un taux d’utilisation des fonds acceptable.

Il semble paradoxal que les fonds disponibles  soient sous-utilisés par les OP alors que les besoins de financement sont énormes. Les leaders des OP rencontrés en décembre 2006 ont tenté d’expliquer ce fait inimaginable. Plusieurs raisons sont avancées :

· Le découragement : plusieurs projets sont passés, ont demandé des apports et ont disparu (Oréfondé) ;

· L’insuffisance d’information ;

· Des micro-projets envoyés sans réponse (Louga, Bignona) ;

· Le long délai entre l’approbation par le CNP et le financement par l’UNOPS. Pour les micro-projets de seconde génération approuvés en Avril, le financement n’a intervenu qu’en Septembre. Certains ne sont d’ailleurs pas encore financés (toute la communauté rurale de Oulampane, le MP de CADEF  dans la CR de Sindian, le MP de Dabia alors que le délai qui était annoncé par l’UNOPS était de deux semaines ;

· Le pouvoir trop élevé des PCR qui bloquent certains MP pour des raisons politiques (Louga) ou qui ne sont pas disponibles pour convoquer les Comités de ZARESE (Bignona) ;

· Le nombre trop élevé de micro-projets rejetés ;

· Les honoraires du consultant chargé d’élaborer les micro-projets semblent être élevés sans pour autant qu’on ne soit assuré de son financement.

5.2. Projet Duras :

Le CNCR est coordonnateur du Projet Duras-inoc « Appropriation par les Organisations  de Producteurs d’Afrique de l’Ouest de la Technologie d’Inoculation avec des microorganismes améliorant la production végétale ».  

Ce projet est financé par le ministère Français des Affaires Etrangères et coordonné par la cellule DURAS Agropolis.

L’objectif final du projet est de créer les conditions de valorisation de la technologie d’inoculation en Afrique de l’Ouest, en s’appuyant sur deux réseaux existants : le ROPPA (Réseau des Organisations Paysannes et des Producteurs Agricoles de l’Afrique de l’Ouest) qui regroupe des producteurs de dix pays et des équipes de recherche d’Afrique de l’Ouest travaillant en collaboration depuis plus de dix ans dans le domaine des symbioses plantes/microorganismes.

Les objectifs spécifiques sont :

· former les producteurs à l’utilisation des inoculums et renforcer les connaissances des acteurs de la recherche sur la dynamique organisationnelle des organisations de producteurs ;

· définir les conditions de production, conditionnement et distribution en masse des inoculums ; 

· mettre en place des parcelles d’essai ;

· définir un système de contrôle de qualité et de traçabilité.

Le déroulement du projet a permis de réaliser les activités de mise à niveau mutuelle des chercheurs et des producteurs sur la dynamique d’organisation des OP et la technologie d’inoculation avec les micro-organismes symbiotiques (rhizobium et champignons mycorhiziens). Ces activités ont été suivies par la mise en place de parcelles pilotes qui a traduit de manière concrète la collaboration entre structures de recherche et organisations de producteurs qui est une action clé dans le cadre de ce projet.

Des résultats prometteurs ont été obtenus notamment au Sénégal plus précisément au niveau des régions de Kaolack, Louga et Kolda et au Bénin.

Ces résultats ont été moins significatifs au Niger, au Mali et au Burkina Faso.

La diffusion de la biotechnologie végétale en Afrique et plus particulièrement celle des micro-organismes symbiotiques les champignons et les rhizobiums exige que les outils soient mis à la disposition des organisations de producteurs en vue de contribuer à l’augmentation de leurs capacités de produire une alimentation suffisante de manière durable. La mise à disposition de cette technologie aux petits agriculteurs constitue une étape importante dans la diffusion de la biotechnologie végétale en Afrique.

Cette stratégie, consistant à intégrer les OP dans le dispositif de production et de distribution des inoculum, sert également d’alternative à l’appui financier important qui est nécessaire pour la mise en place de d’un mode de production commerciale de micro-organismes symbiotiques. 

Eu égard aux objectifs du projet DURAS- Incoc ou encore « Appropriation par les Organisations de Producteurs de la technologie d’Inoculation avec des micro-organismes améliorant la production végétale », l’étude  sur le cadre réglementaire concernant la propriété intellectuelle et la production et la distribution des microorganismes symbiotiques a été menée. Les pays sur lesquels l’étude portait  étaient le Sénégal, et le Mali. 

Une rencontre d’évaluation finale portant sur les résultats et les relations OP/Recherche est prévue en fin avril 2008 au Mali.

Pour la région de Kolda, compte tenu des résultats assez probants, il a été décidé d’élaborer un projet soumis au FNRAA. 

5.3. Atelier régional de mise à niveau des animateurs des ateliers nationaux sur les politiques commerciales et agricoles :
En vue de permettre une meilleure compréhension par les leaders paysans des thèmes majeurs tels que les politiques agricoles, les APE, le TEC et les produits sensibles, le CNCR a organisé en avril pour le compte du ROPPA un atelier  de formation des formateurs en vue de :

· De disposer d’un pool de 12 animateurs capables d’animer des sessions d’information  de sensibilisation et de formation pour les organisations des pays de la CEDEAO ;

· Les modules de formations sont définis et rédigés ;

· Un Calendrier des sessions de formation nationales est défini.

L’objectif de l’Atelier Régional est de constituer un pool de formateurs et animateurs pour la mise en œuvre du programme d’information, de sensibilisation et de formation des producteurs agricoles sur les politiques agricoles, les APE, le TEC et les produits sensibles.

Cette formation des animateurs a regroupé 25 participants constitués de leaders paysans, de techniciens et de personnes ressources du ROPPA et des CNOP.

Les formateurs ont été des experts de la CEDEAO, de l’UEMOA, des personnes-ressources spécialistes des APE, de l’OMC et des produits sensibles et des leaders paysans. 

C’est ainsi qu’a été mobilisé :

· Un Expert de la CEDEAO sur ECOWAP pour faire le point sur cette politique agricole régionale : le      déroulement, les acquis, les contraintes/limites ;

· Un expert de l’UEMOA sur le TEC ;

· Une personne-ressource sur les APE ;

· Une personne-ressource sur le Commerce régional et les produits sensibles ;

· Deux personnes-ressources en communication et mobilisation populaire

· Un Leader paysan pour l’approche pédagogique de formation des leaders paysans ;

· Un Expert pour l’approche pédagogique.

Chaque expert, dans sa thématique a favorisé l’actualisation du niveau d’information et de connaissances des animateurs « apprenants » et l’identification des informations pertinentes à communiquer lors des ateliers nationaux. 

Il a aussi aidé le ROPPA à relever les questions clés (de politiques et/ou stratégie) qui nécessitent un plaidoyer en vue d’assurer une réalisation des objectifs escomptés et de la vision des OP.

Les formateurs ont aidé le ROPPA à élaborer un document didactique et une démarche opérationnelle pour l’organisation des sessions de formation et de sensibilisation dans les différents pays.

5.4. Mission d’appui aux partenaires de l’AFDI à Madagascar :

Dans le cadre des relations d’échange entre OP et sur demande de l’AFDI, le CNCR a effectué une mission d’appui  à Madagascar du 12 au 21 Mai. La mission a porté sur :

· La structuration du milieu rural ;

· La gestion d’un réseau de structures paysannes ;

· La construction du plaidoyer avec les populations à la base ;

· L’action syndicale en milieu rural.

Le CNCR a participé à plusieurs rencontres durant lesquelles il a fait des témoignages en décrivant son expérience.

Beaucoup de similitudes sont apparues entre le CNCR et le réseau SOA. Ils sont tous les deux pour la défense de l’agriculture familiale à travers : 

· L’unité des petits et des moyens paysans, parce que les petits veulent devenir des moyens, et les moyens doivent encore se développer ;

· L’offre d’une place à tous les paysans dans le développement, notamment les plus petits qui sont aujourd'hui laissés un peu de côté et qui représentent la majorité des paysans et du milieu rural ;

· Une reconnaissance du métier paysan ;

· La construction d’alliances ;

· L’importance de la mobilisation.

· Etc.

Ils sont contre : 

· L’exclusion des paysans du processus de développement, notamment les plus petits ;

· La division des paysans en catégories ;

· Le salariat agricole s’il ne permet pas de vivre dignement.

Ils considèrent tous la mobilisation comme fondamentale dans la vie d’un réseau paysan car sans elle,  les leaders sont « aériens », comme des généraux sans armée, ils sont faibles et peu respectés. Les conditions qui lui sont nécessaires seraient :

· La restitution  à la base ;

· L’écoute de la base ;

· Les services rendus à la base.

La communication y joue un rôle fondamental.

5.5. Voyage d’échange au Brésil et au Sénégal :

Avec la facilitation du CSA/Belgique, une délégation du CNCR (8 personnes) et du ROPPA (2 personnes) s’est rendue au Brésil du 20 juin au 2 juillet en visite d’échange au niveau de la plate-forme nationale le FETRAF-BRASIL. La délégation africaine a réalisé les activités suivantes :

	Dates et lieux 
	Activités 

	22 juin     SÃO PAULO


	CONTEXTE: Introduction sur la conjoncture politique, économique et sociale du Brésil. Vision de l' Agriculture Familiale et de l' Agriculture Industrielle au Brésil.  

ACCES A LA TERRE: Réalité au Brésil et au sein du Mercosul. Politiques publiques. Organisation de l' Agriculture Familiale pour accéder à la Terre.     PARTICIPATION: CUT, FAF, INCRA-SP              Lieu: Institut de Coopération Internationale du INCRA (Institut National de la Colonisation et de la Réforme Agraire)



	23 juin      SÃO PAULO


	Visite d'une communauté "Quilombola" (les "Quilombos" étaient des villages construits par des esclaves évadés) et d'une exploitation résultant de la réforme agraire



	24 juin   XANXERÊ ET CHAPECÓ 


	Thèmes: FORMATION ET ORGANISATION DES JEUNES ET DES FEMMES. Participation aux activités de formation -  Groupement des jeunes. Politiques Publiques et Education/Qualification



	25 juin  CHAPECÓ


	Reunion avec l'exécutif de la Fetraf-Sud au siège de la Fetraf à Chapecó. Projet de développement Durable et Solidaire. Organisation Syndicale. FETRAF-SUD ET LA LUTTE POUR DES POLITIQUES PUBLIQUES: Formes de mobilisation. Relation avec l’Etat. Vision sur le rôle de l’Etat et des politiques publiques qui renforcent l'agriculture familiale, la protègent contre la logique du marché, l'aident à mettre en place un nouveau modèle de production et garantissent un revenu et une qualité de vie pour l' Agriculture Familiale. 

Thème: ORGANISATION SOCIO-ECONOMIQUE DE L'AGRICULTURE FAMILIALE: Organisation de la production, agro-industrialisation et commercialisation de viande. Visite d'une famille intégrée dans la grande agro-industrie et d'une agro-industrie familiale.    PARTICIPATION: FETRAF-SUD, COOPERATIVES, ASSOCIATIONS, DESER (Bureau d’étude de la FETRAF).



	26 juin ERECHIM


	Petit-déjeuner au "Tia Lili" - Projet de tourisme rural.                                                                       Visite d'une exploitation laitière

Visite de la CORLAC (une coopérative laitière). Débat sur la production et commercialisation du lait.



	27 juin BRASÍLIA


	POLITIQUES PUBLIQUES POUR L’AGRICULTURE FAMILIALE.                                Audience avec le Secrétaire de l'Agriculture Familiale du Ministère du Développement Agraire (MDA), Mr. Adoniram Sanches.        

Discussion avec les Ministères du Développement Agraire (MDA), de l'Environnement (MME), du Développement Social-Lutte contre la Faim (MDS) et des Relations Extérieures sur les politiques publiques pour l' AF: Politique de reforme agraire, Politique agricole, Politiques Internationales, Politique de Sécurité Alimentaire, Politique de Biodiversité, etc.                                          Intégration régionale (Mercosul) et Négociations Internationales et la défense des intérêts de l' Agriculture Familiale (Réunion Spécialisée sur l'Agriculture Familiale -REAF-; Groupe de Travail du Réseau Brésilien pour l'Intégration des Peuples- Reprip). Rôle des Organisations Multilatérales: Banque Mondiale, FAO, etc.              PARTICIPATION: FETRAF-BRESIL, MDA, MME, MDS, MRE,INCRA, membres du Groupe de Travail du Rebrip 



	28 juin BRASÍLIA


	ACCES A LA TERRE, STRATEGIE DE LA FETRAF:                                      Visite d'une exploitation résultant d'une réforme agraire et d'un campement près de Brasília.                        

PARTICIPATION: FETRAF- BRESIL, FETRAF-DFE.



	29 juin      BAHIA


	IMPACT ENVIRONNEMENTAL DE L' AGRICULTURE. OPPOSITION A LA MONOCULTURE  (canne à sucre, eucalyptus).
Visite de la région du Littoral Nord.  Alagoinhas: Syndicat et région d' eucalyptus

ÞPrésentation de la Fetraf-Bahia et de la situation agricole de la région Nord-Est 
Þ Politiques Fédérales et de l' Etat pour l' Agriculture familiale dans cette région 
Þ Agroécologie, préservation de la Biodiversité, Préservation des Semences, Systèmes agroforestiers, Protection, Recupération et préservation de l'environnement.
Þ Débat sur les Biocarburants.
Participation: Fetraf, coopérative, ELO, Syndicat

Fin d'après-midi: Entrevue avec le gouvernement de l'Etat de Bahia. Participation: FETRAF, Gouvernement de l'Etat, Département de l'Agriculture Familiale

	30 juin    BAHIA


	Thème: SITUATION REGIONALE ET POLITIQUES PUBLIQUES POUR LA REGION SEMI-ARIDE.

Visite de la região: Centre de Formation, Syndicat, zones d'où on aperçoit les citernes et cuves de récupération d'eau de pluie, etc.

Þ Lutte contre les conséquences de la sécheresse, sécurité alimentaire, accès au marché: FAIM ZERO, UN MILLION DE CITERNES, ERADIQUER LE TRAVAIL INFANTIL.

Participation: Fetraf, cooperatives, ELO, MOC, Syndicat



	01 juillet SALVADOR, VISISTE FETRAF-BAHIA


	Thème: EDUCATION A LA CAMPAGNE, FORMATION TECHNIQUE: Programes de Formation et Qualification.SEMEAR, ATER, ATES.  Vision de la FETRAF 

PARTICIPATION: FETRAF, FASE

Retour sur le programme, réponses aux éventuelles questions. Evaluation. Suivi. Démarches à entreprendre. PARTICIPATION: FETRAF-BRESIL, FETRAF-SUD ET FETRAF-BAHIA




Le  voyage retour s’est déroulé du 12 au 21novembre et a concerné 10 Brésiliens issus des différents niveaux de structuration de la FETRAF. Ils ont eu à mener les activités suivantes en fonction des centres d’intérêt définis en juin lors de la visite des Africains :

	Dates et lieux
	activités

	12 nov. Dakar
	CNCR : Présentation du Programme, du CNCR et du ROPPA

ASPRODEB : Financement de la production

                        Le crédit

	
	ISRA : activités de recherche en collaboration avec les OP

Situation de la Recherche sur les biocarburants

	
	DINFEL : Visite d’une expérience de collecte, de transformation et de commercialisation du lait

	13 nov. Dakar
	BFPA : Education en milieu rural : Système officiel et implication des OP

	
	ANCR : Questions foncières : distribution des terres ; gestion par les pouvoirs publics ; politiques publiques en matière foncière



	
	IPAR : Questions foncières : distribution des terres ; gestion par les pouvoirs publics ; politiques publiques



	14 Nov. Thiés
	FONGS : 

· Organisation de la production : participation des jeunes et des femmes ; Expériences en matière de commercialisation, d’   organisation et de transformation des produits.

· Formation des paysans

· Visites de terrain



	15 nov. Saint-Louis
	· Discussion autour du Foncier : expérience de PAOS (Programme d’Affectation et d’occupation des Sols) par la Communauté Rurale de Ross-Béthio et visite de réalisations



	16 nov. Ziguinchor
	Rencontre avec les membres du CRCR : fonctionnement, activités, ….

	
	Rencontre des responsables du Centre Régional d’Appui aux Initiatives Economiques (CRAIES) 

	17 nov. Ziguinchor
	Visite d’une exploitation familiale appuyée

	
	Visite          Activités féminines

	
	SFD

	
	Production de semences

	18 et 19 nov.

Guinée Bissau
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